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APRÈS L'ARTICLE 7 BIS, insérer la division et l'intitulé suivants:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport relatif au travail de conciliation réalisé par l'Office national des forêts, 
concernant l'arbitrage entre l'intérêt des apiculteurs et les autres intérêts défendus par l'ONF. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Écologiste et Social considère que le milieu apicole est suffisamment sensible pour faire 
l'objet d'une vigilance accrue au niveau gouvernemental et d'un droit de regard du Parlement.   


